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Note d'édition de remplacement 

 

L'OCDE n'ayant pas publié les données agrégées des rapports 
pays par pays comme prévu en juillet de cette année, le Réseau 
pour la justice fiscale n'est pas en mesure de produire une 
édition 2022 complète de Justice Fiscale: État des Lieux.  

Sans ces données, nous ne sommes pas en mesure de présenter 
de nouvelles estimations - alors que les pays sont confrontés à 
une crise mondiale du coût de la vie - sur le montant des impôts 
que les gouvernements perdent en raison des abus fiscaux 
mondiaux commis par les multinationales et les super riches. 

Sans ces données, personne ne peut demander à l'OCDE de 
rendre des comptes sur les dix années pendant lesquelles elle a 
été chargée par le G20 de diriger les efforts internationaux 
contre les abus fiscaux des entreprises. Or, les données 
disponibles indiquent que les abus se sont aggravés, et non 
améliorés.  

Sans ces données, les gouvernements et leur public sont 
incapables d'évaluer si les réformes fiscales proposées par 
l'OCDE sont dans leur intérêt. En fait, l'OCDE ne fournit pas de 
données ni d'évaluations des propositions au niveau national, ce 
qui signifie que l'OCDE corrige ses propres devoirs et cache son 
travail. 

Parallèlement à cette édition provisoire de Justice Fiscale: État 
des Lieux, le Réseau pour la justice fiscale publie une lettre 
ouverte au G20, dans laquelle il fait part de ses préoccupations 
quant à la mauvaise gestion par l'OCDE de sa responsabilité en 
matière de rapports pays par pays - un bien public mondial qui 
lui a été confié par le G20 en 2013. Nous demandons instamment 
au G20 de faire passer le mandat sur les rapports pays par pays, 
et l'effort plus large de lutte contre l'abus fiscal des entreprises, 
dans la lumière du jour de la démocratie à l'ONU. 

Cette édition provisoire de l'état de la justice fiscale détaille 
l'importance et l'impact des rapports pays par pays jusqu'à 
présent, fournit un compte rendu de la sous-performance de 
l'OCDE dans la mise à disposition de données techniquement 
robustes, et réitère les appels mondiaux pour un rôle inclusif de 
l'ONU sur les droits fiscaux. Enfin, nous incluons notre échange 
de lettres avec l'OCDE sur ces mêmes préoccupations. 
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Préface 

Hon. Irene Ovonji-Odida 

Hon. Irene Ovonji-Odida est membre du 
Groupe de haut niveau des Nations Unies 
sur la responsabilité financière 
internationale, la transparence et 
l'intégrité, membre du Groupe de haut 
niveau de l'Union africaine et de la 
Commission économique pour l'Afrique 
sur les flux financiers illicites en 
provenance d'Afrique (le "Groupe Mbeki") et membre du conseil 
d'administration de Tax Justice Network. 

 

Depuis des années, le G77, qui regroupe les pays à faible revenu, 
demande que les règles fiscales internationales soient définies 
dans le cadre d'un processus mondial inclusif, sous les auspices 
des Nations Unies, tout comme celles relatives au commerce ou 
au climat, par exemple. Mais le groupe des pays du G20 a insisté 
ces dix dernières années pour confier ce mandat à l'OCDE, le 
club des pays riches.  

L'OCDE a créé le "cadre inclusif" du BEPS (Base Erosion and 
Profit Shifting) pour permettre aux pays non membres de 
participer, mais l'absence d'une véritable inclusion a été 
dénoncée par tous les groupes intergouvernementaux engagés, y 
compris le G-24, le Centre Sud et le Forum des administrateurs 
fiscaux africains.  

Il est maintenant clair que le processus BEPS de l'OCDE n'a été 
ni inclusif ni efficace. Avec des années de retard sur le 
calendrier, il semble maintenant qu'aucune des propositions 
actuelles ne sera adoptée par les plus grands pays me2mbres de 
l'OCDE, l'UE et les États-Unis. Mais la pression reste énorme sur 
les pays non membres de l'OCDE pour qu'ils rendent l'accord 
contraignant pour eux.  

Au moment où ce rapport est mis sous presse en novembre 
2022, l'OCDE n'a toujours pas publié d'estimations de l'impact 
sur les recettes au niveau national. Si l'on ajoute à cela 
l'impossibilité d'accéder en temps utile aux données de rapports 
pays par pays, même très agrégées, cela empêche les pays non 
membres de l'OCDE de procéder à une quelconque évaluation 
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équitable de leur décision ou, plus important encore, d'avoir un 
débat politique éclairé au niveau national.  

Ces échecs en matière d'inclusion et d'efficacité ont donné un 
nouvel élan aux efforts visant à transférer l'établissement des 
règles fiscales aux Nations Unies. En mai 2022, les ministres 
africains des finances ont demandé l'ouverture de négociations 
sur une convention fiscale des Nations Unies, et le Groupe 
africain aux Nations Unies a déposé un projet de résolution qui 
est actuellement en cours de discussion.1 Cette résolution 
pourrait créer un organisme intergouvernemental, comme le G77 
l'a également demandé, afin que les règles fiscales puissent 
enfin être établies sur une base mondiale inclusive. La résolution 
pourrait également créer un Centre de surveillance des droits 
d'imposition, comme l'a recommandé le groupe d'experts de 
haut niveau de la FACTI auquel j'ai participé - et qui offrirait une 
transparence et une responsabilité totales avec des rapports 
pays par pays, ce que l'OCDE n'a pas réussi à faire non plus.  

De nombreux États économiquement riches, membres de 
l'OCDE, cherchent à bloquer la création d'un organisme fiscal 
intergouvernemental et d'une convention fiscale des Nations 
Unies. Ils continuent vraisemblablement à préférer un organisme 
inefficace dans lequel ils exercent un pouvoir disproportionné. 
Mais de nombreux habitants des pays de l'OCDE sont eux aussi 
confrontés aux graves pressions des crises de l'inégalité et du 
climat. Eux aussi souhaitent mettre fin aux dommages sociaux 
que l'abus fiscal des entreprises nous inflige à tous.  

Ce rapport met en lumière une façon importante dont l'OCDE 
manque à ses obligations envers tous, en creusant les inégalités 
entre les pays et au sein de ceux-ci. Il devrait servir de 
catalyseur pour que les citoyens du monde entier, et en 
particulier ceux des pays de l'OCDE, exigent de leurs 
gouvernements qu'ils soutiennent un processus véritablement 
inclusif et transformateur visant à faire entrer la fiscalité 
mondiale dans le cadre des Nations Unies.   

 

 

1 Déclaration ministérielle 
(https://www.uneca.org/sites/default/files/com/2022/CoM%2022_Eng_%20Fin
al%20Ministerial%20statement.pdf) qui approuve les résolutions des experts 
trouvées ici 
(https://www.uneca.org/sites/default/files/com/2022/E_ECA_CM_54_4_Rev.1_
E.pdf) 

https://www.uneca.org/sites/default/files/com/2022/CoM%2022_Eng_%20Final%20Ministerial%20statement.pdf
https://www.uneca.org/sites/default/files/com/2022/CoM%2022_Eng_%20Final%20Ministerial%20statement.pdf
https://www.uneca.org/sites/default/files/com/2022/E_ECA_CM_54_4_Rev.1_E.pdf
https://www.uneca.org/sites/default/files/com/2022/E_ECA_CM_54_4_Rev.1_E.pdf
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La transparence fiscale est un bien 
public mondial. Le monde en a plus 
que jamais besoin. 

En 2021, nous avons rapporté que le monde perdait plus de 483 
milliards de dollars par an en impôts à cause des 
multinationales et des riches particuliers qui utilisent les paradis 
fiscaux pour sous-payer leurs impôts. Cela équivaut à perdre le 
salaire annuel d'une infirmière dans un paradis fiscal toutes les 
secondes. Ou dit autrement, c'est assez en 2021 pour vacciner 
entièrement la population mondiale contre le Covid-19 trois fois.2 

Ces résultats ont été rapportés dans l'édition 2021 de Justice 
Fiscale: État des Lieux, que nous avons publié en partenariat 
avec Global Alliance for Tax Justice et Public Services 
International. 

Aujourd'hui, partout dans le monde, les gens et les 
gouvernements ressentent la pression financière de multiples 
crises à la fois - hausse des prix des denrées alimentaires, 
augmentation de l'inflation, montée en flèche des prix du 
carburant - dont le point culminant est désigné comme une 
crise mondiale du coût de la vie. Dans le même temps, les plus 
grandes sociétés multinationales ont continué à enregistrer des 
bénéfices records et le nombre de milliardaires n'a cessé de 
croître dans le monde. 

Aujourd'hui plus que jamais, alors que les gouvernements se 
démènent pour atténuer la pression financière sur leurs 
populations et leurs économies, nous avons besoin de 
transparence sur le montant des impôts non payés par les 
multinationales et les super riches. 

Mais nous ne l'avons pas. 

L'OCDE, un club de pays riches et le principal organisme de 
réglementation de la fiscalité mondiale depuis 60 ans, n'a pas 
publié cette année de données agrégées sur les rapports pays 
par pays, alors que le G20 l'avait chargée en 2013 de les collecter 

 

 

2 Tax Justice Network, ‘State of Tax Justice 2021’ 
(https://taxjustice.net/reports/the-state-of-tax-justice-2021/) 
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et de les publier. En l'absence de ces données sur la 
transparence fiscale et d'un délai suffisant pour les analyser, le 
Tax Justice Network n'est pas en mesure cette année de 
déterminer et de signaler les abus fiscaux des multinationales. 

La transparence fiscale aurait permis d'éviter qu'un 
quart de l'argent des contribuables soit perdu à cause 
des abus des entreprises 

Nous avons toutefois été en mesure d'évaluer le coût global de 
l'incapacité de l'OCDE à remplir le mandat du G20 en matière de 
rapports pays par pays. Sur la base des estimations disponibles 
les plus solides concernant l'augmentation des paiements 
d'impôts des multinationales qui ont été invitées à rendre 
davantage de comptes en publiant leurs rapports pays par pays, 
nous estimons de manière prudente que les abus fiscaux 
transfrontaliers des entreprises auraient pu être réduits de 89 
milliards de dollars US au cours de la dernière année pour 
laquelle des données sont disponibles. Cette réduction aurait 
représenté 28 % des 312 milliards de dollars US que nous avons 
signalés comme ayant été perdus en raison de l'abus fiscal 
transfrontalier des entreprises au cours de la dernière année de 
données disponibles.  

En d'autres termes, il aurait été possible d'éviter qu'au moins 1 
dollar fiscal sur 4 soit perdu par les multinationales utilisant des 
paradis fiscaux en exigeant qu'elles rendent publics leurs 
rapports pays par pays.  

L'échec de l'OCDE nous coûte à tous beaucoup trop cher. Il est 
clair que le mandat pour le bien public mondial qu'est la 
transparence fiscale devrait être confié à l'ONU - ainsi que la 
mission de convoquer un processus mondial inclusif pour établir 
les règles fiscales, là où l'OCDE a singulièrement échoué à faire 
des progrès concrets au cours d'une décennie de négociations.  

Qu'est-ce que les rapports pays par pays et pourquoi 
c'est de la kryptonite pour les fraudeurs de l'impôt sur 
les sociétés 

Les rapports pays par pays sont une mesure comptable conçue 
spécifiquement pour mettre en évidence, et donc dissuader, les 
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sociétés multinationales qui déplacent leurs bénéfices vers des 
paradis fiscaux afin de sous-payer des impôts.  

Chaque année, les multinationales déplacent plus de 1 000 
milliards de dollars des pays où elles font réellement des 
affaires - les pays où elles vendent des biens et des services et 
emploient du personnel - vers des paradis fiscaux où elles 
prétendent faire des affaires, par exemple en louant une boîte 
aux lettres ou en créant une société écran qui n'existe que sur le 
papier.  

En transférant leurs bénéfices dans des paradis fiscaux et en 
déclarant que ces bénéfices ont été réalisés dans ces paradis 
fiscaux plutôt que dans les pays où ils ont réellement été 
réalisés, les multinationales évitent de payer des impôts là où 
elles font réellement des affaires et réalisent de véritables 
bénéfices. Et comme les paradis fiscaux ne perçoivent que peu 
ou pas d'impôts sur les bénéfices, les multinationales finissent 
par ne payer que peu ou pas d'impôts du tout sur les bénéfices 
qu'elles réalisent dans le monde. 

Les multinationales ont évité de payer 312 milliards de dollars 
d'impôts sur leurs bénéfices en une seule année en transférant 
ainsi leurs bénéfices dans des paradis fiscaux, a rapporté Justice 
Fiscale: État des Lieux en 2021.  

Les multinationales s'en sont tirées pendant des années en 
raison du manque de transparence exigé d'elles lorsqu'elles 
déclarent leurs bénéfices. Pendant un siècle, les multinationales 
n'étaient tenues de déclarer que le montant total de leurs pertes 
et profits au niveau mondial. Elles n'étaient pas tenues de 
déclarer le montant de leurs pertes et profits dans chaque pays 
où elles opéraient.  

Cela signifie que les multinationales pouvaient déplacer de 
l'argent dans le monde entier pour faire croire qu'elles ne 
réalisaient aucun bénéfice dans les pays où elles devaient payer 
des impôts et, par coïncidence, réaliser des milliards de 
bénéfices dans des paradis fiscaux où elles ne vendent aucun 
bien ou service, n'emploient aucun personnel et n'ont ni 
bureaux, ni usines, ni actifs corporels.  

Les rapports pays par pays ont été conçus pour mettre en 
évidence ces transferts de bénéfices. Cette méthode de 
déclaration exige que les multinationales divulguent le montant 
des profits ou des pertes qu'elles réalisent dans chaque pays où 
elles opèrent. Cela signifie que les multinationales ne pourront 
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plus déplacer leurs bénéfices vers des paradis fiscaux sans que 
tout le monde le voie. 

En ciblant spécifiquement le secret qui permet aux 
multinationales de dissimuler leurs bénéfices dans des paradis 
fiscaux, les rapports pays par pays sont comme de la kryptonite 
pour les fraudeurs de l'impôt sur les sociétés, car ils les 
empêchent de payer moins d'impôt sur les sociétés sans se faire 
prendre. 

Les avantages potentiels pour la société sont énormes. En 
étudiant la réaction des banques multinationales à l'obligation 
de rendre publics les rapports pays par pays en 2014, nous nous 
attendons à ce que les multinationales opérant dans des paradis 
fiscaux paient 2,1 points de pourcentage d'impôts 
supplémentaires lorsque les rapports pays par pays sont rendus 
publics. Cette estimation tient compte du fait que la plupart des 
multinationales soumettent déjà des rapports pays par pays 
privés à leurs autorités fiscales. 

En multipliant cette augmentation attendue des taux 
d'imposition effectifs par le total des bénéfices des sociétés 
auxquels cette augmentation est susceptible de s'appliquer (4,27 
billions de dollars), on obtient une estimation des recettes 
fiscales récupérées de 89,5 milliards de dollars par an. Cela 
représente plus d'un quart du total des pertes fiscales résultant 
du transfert mondial de bénéfices.3  

Comment l'OCDE n'a pas réussi à produire des rapports 
pays par pays dix ans plus tard 

Le Tax Justice Network a élaboré la première proposition au 
monde de norme comptable pour les rapports pays par pays en 
2003. L'OCDE s'est opposée aux rapports pays par pays pendant 
des années mais a finalement été mandatée par le G20 en 2013 
pour collecter et publier les données des rapports pays par pays. 

Sept ans plus tard, l'OCDE a publié la première série de rapports 
pays par pays en juillet 2020.4 Les données relatives aux 

 

 

3 L'analyse détaillée se trouve à Appendice 1 
4 Organisation for Economic Cooperation and Development, ‘Corporate Tax 
Statistics SECOND EDITION’ (https://www.oecd.org/tax/tax-policy/corporate-
tax-statistics-second-edition.pdf) 
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activités des entreprises en 2016 ont été publiées six mois après 
la date limite fixée par l'OCDE pour la publication des données, à 
savoir janvier 2020. La deuxième série de données, portant sur 
les activités des entreprises en 2017, a été publiée en juillet 
2021.  

Les deux éditions précédentes de la Justice Fiscale: État des 
Lieux ont utilisé ces ensembles de données pour déterminer le 
montant des bénéfices transférés dans les paradis fiscaux au 
cours d'une année donnée et, par conséquent, le montant des 
impôts sous-payés par les multinationales au cours d'une année 
donnée. 

À l'heure où nous écrivons ces lignes, l'OCDE n'a toujours pas 
publié les données des rapports pays par pays en 2022.  

En octobre 2022, le Tax Justice Network a envoyé une lettre au 
nouveau secrétaire général de l'OCDE, Mathias Cormann, pour lui 
faire part de ses inquiétudes concernant le retard de publication 
des rapports pays par pays, ainsi que la solidité des données.5 
Dans sa réponse, M. Cormann a écrit que les données seront 
publiées en 2022, mais n'a pas précisé la date exacte.6 

Cette dernière série de données de l'OCDE sur les rapports pays 
par pays concernera les activités des entreprises en 2018, ce qui 
fait que les données seront vieilles de quatre ans au moment où 
l'OCDE les publiera. 

Les données de l'OCDE étant désormais reportées si loin dans 
l'année civile, le Tax Justice Network n'a plus assez de temps 
pour analyser les données et produire une édition 2022 de 
Justice Fiscale: État des Lieux avant la fin de l'année. 

Cela fait près de dix ans que l'OCDE a été chargée par le G20 de 
collecter et de communiquer des données sur les rapports pays 
par pays. À ce jour, l'OCDE n'a publié que deux années de 
données, toutes deux en retard sur le calendrier prévu, et n'a 
pas réussi à fournir la dernière série de données à temps pour 
qu'elles puissent être analysées et discutées publiquement 
avant la fin de l'année. 

 

 

5 La lettre complète peut être lue à Appendice 3 
6 La lettre complète peut être lue à Appendice 4 
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Mais le fait de ne pas mettre les données à la disposition du 
public en temps voulu et de manière régulière n'est pas la seule 
façon dont l'OCDE a mal géré le mandat de rapports pays par 
pays. 

Comment l'OCDE a édulcoré sa version des rapports pays par 
pays 

Nous, ainsi que de nombreux autres experts fiscaux et militants, 
avons souligné à plusieurs reprises dans le passé les 
importantes faiblesses techniques de la norme pour les rapports 
pays par pays que l'OCDE a développée et utilise pour collecter 
et publier les données. 

Lorsque le G20 a mandaté l'OCDE pour collecter et publier les 
données des rapports pays par pays, le G20 a également 
mandaté l'OCDE pour développer sa propre norme internationale 
pour la méthode de comptabilité. Le Tax Justice Network a 
accueilli avec enthousiasme la norme de l'OCDE pour les 
rapports pays par pays en 2015, qui suit de près le projet de 
norme original que nous avions promu depuis 2003.7 Nous avons 
toutefois noté des problèmes importants concernant la 
robustesse technique de la norme. 

Plus récemment, le Tax Justice Network a soulevé ces questions 
dans une lettre ouverte envoyée en octobre 2022 au Secrétaire 
général de l'OCDE, Mathias Cormann. La réponse de M. Cormann 
ne nous a pas suffisamment rassurés quant à la résolution de 
ces problèmes. 

Nous reprenons ici ces questions. 

La norme de l'OCDE n'est pas à la hauteur de la proposition 
originale du Tax Justice Network, et ce, de trois manières 
principales. Premièrement, elle exclut des variables clés sur 
l'activité des sociétés multinationales : le chiffre d'affaires et le 
nombre d'employés sont inclus, mais la masse salariale et les 
actifs corporels ont été abandonnés. Ces variables sont 
essentielles pour déterminer plus clairement où les sociétés 

 

 

7 Pour une discussion plus détaillée de l'histoire et du développement de cet 
outil important, voir Cobham, Janský and Meinzer, 2018, ‘A half century of 
resistance to corporate disclosure’, Transnational Corporations 25(3), 
https://unctad.org/system/files/official-document/diaeia2018d5a2_en.pdf.  

https://unctad.org/system/files/official-document/diaeia2018d5a2_en.pdf
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multinationales exercent réellement leurs activités et où elles 
font simplement semblant d'opérer, afin de payer moins 
d'impôts. 

Deuxièmement, la norme de l'OCDE exclut les mesures de 
l'activité intragroupe qui sont essentielles pour comprendre le 
transfert de bénéfices. L'activité intragroupe est l'activité qui se 
déroule entre les différents bureaux régionaux et locaux, les 
entreprises et les filiales d'une multinationale - dont un bon 
nombre peuvent souvent être des sociétés fictives.  

Le transfert d'argent entre ces entités est l'une des principales 
méthodes utilisées par les multinationales pour déplacer leurs 
bénéfices vers des paradis fiscaux. Par exemple, une 
multinationale peut se faire payer l'utilisation de son propre logo 
en demandant à sa filiale basée dans un paradis fiscal de 
percevoir des redevances sur le logo auprès du reste de ses 
bureaux et filiales dans le monde. De même, il n'est pas rare que 
la filiale d'une multinationale prête à d'autres filiales du groupe à 
des taux d'intérêt bien plus élevés que les taux d'intérêt offerts 
par les prêteurs sur le marché. En faisant en sorte que les 
filiales situées en dehors des paradis fiscaux paient ce type de 
coûts à celles situées à l'intérieur des paradis fiscaux, la 
multinationale transfère effectivement les bénéfices qu'elle 
réalise dans le monde entier vers les paradis fiscaux. 

Si la norme de l'OCDE inclut les ventes intragroupe, elle n'inclut 
pas les achats intragroupe, ni les redevances et intérêts 
intragroupe. Il restait donc une marge importante d'activités 
intragroupes dont on pouvait abuser pour transférer des 
bénéfices non couverts par la version de l'OCDE des rapports 
pays par pays. 

La troisième et plus puissante critique de la norme de l'OCDE 
concerne la définition des variables. Les pays et les 
multinationales se sont vus accorder une marge de manœuvre 
inutile pour varier les définitions qu'ils utilisent. Et même 
lorsque la norme de l'OCDE fournit des définitions, celles-ci ne 
sont généralement pas solides d'un point de vue comptable.  

L'exemple le plus flagrant des conséquences de cette situation 
est le traitement des dividendes et des accords de financement. 
L'absence de définitions solides de ces variables a conduit 
certaines sociétés multinationales à déclarer des chiffres très 
différents pour leurs bénéfices mondiaux lorsqu'elles se 
conforment à la norme de l'OCDE, par rapport à ce qu'elles 
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déclarent dans leurs comptes annuels. Ces bénéfices mondiaux 
déclarés diffèrent parfois de plusieurs dizaines de milliards.  

L'OCDE s'était engagée à revoir sa norme après cinq ans du plan 
d'action BEPS (Base Erosion and Profit Shifting), et a donc 
organisé une consultation publique en 2020. La réponse a été 
massive, les investisseurs et les gestionnaires d'actifs 
représentant des milliers de milliards de dollars d'actionnariat 
s'alignant presque unanimement sur les positions décrites ci-
dessus, et demandant à l'OCDE de converger plutôt vers la 
norme très respectée de la Global Reporting Initiative (GRI), qui 
est considérée comme l'étalon-or des rapports pays par pays.   

Comme le confirme la lettre de M. Cormann, quelque deux ans 
et demi plus tard, l'OCDE n'a ni conclu son examen, ni répondu à 
ces demandes claires des parties prenantes.  

Comment la version de l'OCDE des rapports pays par pays a 
préservé le secret financier 

La proposition initiale de Tax Justice Network concernant les 
rapports pays par pays exigeait que les multinationales rendent 
leurs rapports pays par pays accessibles au public. En tant que 
mesure de transparence, les rapports pays par pays ne peuvent 
être efficaces pour exposer et par conséquent dissuader le 
transfert de bénéfices que si les rapports sont rendus publics 
pour que tout le monde puisse les consulter.  

L'OCDE a élaboré une alternative beaucoup plus complexe et 
opaque qui permettait aux multinationales de divulguer à titre 
privé leurs rapports pays par pays à leurs autorités fiscales. Ces 
données étaient ensuite agrégées et rendues anonymes par 
l'OCDE avant d'être rendues publiques. 

En conséquence, les éditions 2020 et 2021 de Justice Fiscale: 
État des Lieux ont pu indiquer le montant des bénéfices que les 
multinationales ont admis transférer dans des paradis fiscaux - 
et à partir de ces données, nous avons pu déduire le montant de 
l'impôt que les multinationales ont sous-payé en conséquence - 
mais nous n'avons pas pu voir quelles multinationales étaient 
celles qui transféraient les bénéfices et sous-payaient l'impôt, et 
les résultats au niveau national sont inévitablement soumis à un 
niveau d'incertitude faible mais inutile. 

Dans le cadre de la norme de l'OCDE, les multinationales sont 
tenues de confesser leurs activités de transfert de bénéfices, 
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mais sont autorisées à rester anonymes lorsqu'elles le font, ce 
qui a pour effet de préserver le secret que les multinationales 
ont utilisé pendant des décennies pour transférer leurs 
bénéfices, de protéger les entreprises qui abusent de l'impôt 
contre toute responsabilité et, en fin de compte, d'annuler 
l'objectif de la mesure de transparence.  

Au moins un dollar fiscal sur quatre perdu à cause des activités 
de transfert de bénéfices des multinationales aurait pu être 
évité si ce secret avait été rompu.  

Le monde laisse l'OCDE derrière lui 

Le personnel de l'OCDE travaillant sur les rapports pays par pays 
a fait preuve d'un engagement précieux pour assurer la collecte 
et la mise à disposition de données sur les rapports pays par 
pays. Il est clair, cependant, que l'organisation n'a pas pu ou 
voulu fournir les ressources nécessaires pour s'assurer que ce 
rôle puisse être rempli efficacement. 

Il n'est pas surprenant que l'OCDE soit aujourd'hui laissée pour 
compte - par des pays proactifs, par des blocs régionaux et par 
des sociétés multinationales choisissant volontairement une 
transparence significative plutôt que le secret que leur accorde 
l'OCDE. Les choix politiques qui sont faits aujourd'hui sont 
révélateurs d'un monde qui s'éloigne de l'accumulation de 
richesses sans entraves et qui craint les conséquences de 
l'inaction face à l'aggravation des inégalités, à la mainmise des 
États et aux dommages causés au climat. Qu'il s'agisse d'un 
intérêt personnel, d'obligations légales en tant que détenteurs 
de droits de l'homme ou d'une puissante reconnexion avec notre 
boussole morale, la tolérance à l'égard des niveaux obscènes et 
croissants d'inégalité a atteint un point qui exige une action 
collective légitime.  

Un certain nombre de pays ont récemment adopté des normes 
plus robustes de rapports pays par pays qui se rapprochent de 
la proposition initiale du Tax Justice Network. En octobre 2022, 
l'Australie est devenue le premier pays à exiger des sociétés 
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multinationales relevant de sa juridiction qu'elles rendent 
publics leurs rapports pays par pays.8  

Les États-Unis ont commencé à publier leurs rapports pays par 
pays agrégés avant l'OCDE. Bien que les données américaines 
soient anonymes comme celles de l'OCDE, les États-Unis ont 
régulièrement publié des données en temps voulu chaque année. 
En outre, chaque ensemble de données américaines se rapporte 
à l'année civile la plus récente au moment de sa publication, 
contrairement à l'OCDE qui, à ce jour, n'a publié que des 
ensembles de données pour 2016 et 2017. L'Espagne publie 
désormais également ses propres données agrégées. 

Allant également au-delà de l'OCDE, mais pas aussi loin que 
l'Australie, l'UE a décidé en 2021 d'exiger qu'une part importante 
- mais pas la totalité - des rapports pays par pays que ses 
membres collectent soient rendus publics.  

Mais ce qui est peut-être le plus significatif, c'est qu'un certain 
nombre de grandes sociétés multinationales, dont Vodafone et 
Philips, ont récemment adopté la norme fiscale de la GRI. Ces 
multinationales rendront volontairement publics leurs rapports 
pays par pays, renonçant ainsi au secret financier que leur 
confère inexcusablement la norme de l'OCDE.  

De leur côté, les investisseurs, fatigués d'attendre une réponse 
de l'OCDE à leurs appels à la convergence vers la norme GRI, ont 
pris des mesures de plus en plus directes. En collaboration avec 
nos partenaires CICTAR et la Coalition FACT, entre autres, des 
investisseurs disposant de milliers de milliards de dollars d'actifs 
ont commencé à déposer des résolutions demandant des 
rapports pays par pays publics lors des assemblées annuelles 
d'entreprises telles qu'Amazon.9 En outre, les investisseurs ont 
écrit à l'autorité de régulation boursière américaine, la SEC, pour 
lui demander d'user de son pouvoir d'exiger des rapports publics 
de la part de toutes les sociétés américaines cotées en bourse.  

 

 

8 Tax Justice Network, ‘Australia’s new transparency law is “tax havens’ 
kryptonite” (https://taxjustice.net/press/australias-new-transparency-law-is-
tax-havens-kryptonite/) 
9 FACT Coalition Newsletter Juin 2022 (https://thefactcoalition.org/the-
amazon-shareholders-representing-144-billion-endorse-tax-transparency-
shareholder-proposal-co-filed-by-fact-coalition-member-just-the-facts-
Juin-6/) 



 
 
 
 

15 
 

Une dynamique mondiale pour faire passer les 
rapports pays par pays aux Nations Unies 

En 2021, le Groupe d'experts de haut niveau des Nations Unies 
sur la responsabilité financière internationale, la transparence et 
l'intégrité (groupe FACTI) a appelé à la création d'un Centre de 
suivi des droits d'imposition "pour collecter et diffuser des 
données nationales globales et détaillées sur la fiscalité et la 
coopération fiscale à l'échelle mondiale", indiquant qu'un 
organisme à composition universelle est nécessaire pour mettre 
à disposition des données détaillées à des fins d'analyse et de 
recherche" et que "le strict minimum pour commencer à 
s'attaquer à l'ampleur de l'évasion et de la fraude fiscales est 
d'obtenir des données annuelles cohérentes à l'échelle 
mondiale".  

Comme démontré ci-dessus, l'OCDE ne respecte pas ce "strict 
minimum". Au contraire, les performances de l'OCDE se sont 
détériorées au fil du temps : elle n'a pas respecté ses propres 
délais de publication des rapports pays par pays et n'a toujours 
pas publié ces rapports en 2022. Près de dix ans après que le 
G20 a chargé l'OCDE de collecter et de publier des données sur 
les rapports pays par pays, on ne peut pas dire que l'OCDE 
s'acquitte mal de ce mandat aujourd'hui. 

Il est compréhensible que les pays du monde se tournent 
maintenant vers l'ONU. Le mois dernier, le Groupe africain a 
soumis à l'Assemblée générale des Nations Unies un projet de 
résolution visant à entamer des négociations sur une convention 
fiscale des Nations Unies, à laquelle le secrétaire général de 
l'ONU, António Guterres, a annoncé son soutien.10  

La convention fiscale de l'ONU pourrait éventuellement 
introduire un nouveau Centre de surveillance des droits 
d'imposition à l'ONU, comme le propose le groupe d'experts de 
la FACTI. Ce centre serait l'organe idéal pour se charger de la 
collecte et de la publication de rapports pays par pays solides et 
publics. 

 

 

10 Rapport du Secrétaire général des Nations Unies sur la coordination et la 
coopération internationales dans la lutte contre les flux financiers illicites 
(https://documents-dds-
ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N22/466/94/PDF/N2246694.pdf?OpenElement) 
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Les rapports pays par pays sont un bien public mondial. Il 
devrait être fourni et maintenu par un organisme public mondial 
et inclusif, et non par un club de pays riches, dont certains 
figurent parmi les plus grands facilitateurs de paradis fiscaux et 
de secrets financiers pour les entreprises. 

Dans notre lettre ouverte au G20 publiée aujourd'hui avec ce 
rapport, nous exhortons les dirigeants du G20 à soutenir les 
appels mondiaux en faveur d'un nouveau rôle inclusif de l'ONU 
en matière de droits fiscaux et à transférer le mandat de 
rapports pays par pays à l'ONU, où la demande de transparence 
fiscale formulée par le G20 en 2013 pourra enfin être 
véritablement réalisée.11  

Le G20 peut mettre ce bien public mondial à la lumière de la 
démocratie aux Nations Unies, soit en demandant au comité 
fiscal des Nations Unies d'assumer la responsabilité des rapports 
pays par pays, soit en soutenant la création du Centre de 
surveillance des droits fiscaux aux Nations Unies par le biais 
d'une convention fiscale des Nations Unies. 

Ce n'est qu'alors que nous pourrons obtenir la transparence 
fiscale dont les gouvernements et les citoyens du monde entier 
ont besoin de toute urgence cette année pour lutter contre le 
fléau du transfert de bénéfices et récupérer les centaines de 
milliards d'argent public que nous perdons tous chaque année. 

  

 

 

11 Voir Appendice 4 pour la lettre complète 
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Appendice 1 
Méthodologie d'estimation des avantages des rapports 
publics pays par pays 

De combien les sociétés du monde entier pourraient-elles 
bénéficier de la transparence sur les bénéfices des 
multinationales? En se basant sur les preuves empiriques 
existantes sur les effets des exigences de rapports pays par pays 
(CbCR) publics, nous fournissons une estimation des recettes 
fiscales auxquelles les gouvernements renoncent actuellement 
en n'exigeant pas de rapports pays par pays publics. 

La plupart des grandes sociétés multinationales sont déjà 
obligées de soumettre un rapport pays par pays "non public" aux 
autorités fiscales. Le public n'a pas un accès direct à ces 
rapports, mais ne voit que des données agrégées (lorsque l'OCDE 
les publie, ce qui, comme nous le décrivons dans ce rapport, n'a 
pas encore eu lieu cette année). Nous analysons donc les 
avantages potentiels du passage d'une exigence de CbCR non 
publique à une exigence publique. Pour estimer les recettes 
fiscales supplémentaires après un tel passage, nous aimerions 
idéalement savoir combien de bénéfices sont transférés dans le 
cadre du régime non public, combien de ces bénéfices ne 
seraient pas transférés dans le cadre d'un régime public, et 
combien d'impôts seraient payés sur ces bénéfices non 
transférés. Cependant, en raison de la nature du régime de 
déclaration non publique et du phénomène lui-même, nous ne 
sommes pas en mesure d'estimer directement et de manière 
fiable ces grandeurs. 

Nous nous concentrons plutôt sur la variation attendue du taux 
d'imposition effectif (TIE) d'une multinationale qui passe de 
l'obligation de déposer une déclaration non publique à une 
déclaration publique pays par pays. Nous multiplions ensuite 
cette variation attendue du TIE par le montant du bénéfice 
affecté par une éventuelle exigence publique de CbCR. 
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Tableau 1 : Estimations et sources pour estimer les avantages fiscaux du 
CbCR public 

 Estimation Source 

∆ TIE public CbCR 3.6 p.p. Overesch and Wolff 
(2021)12 

∆ TIE non-public CbCR 1.5 p.p. Joshi (2020)13 

∆ TIE non-public-à-public CbCR 2.1 p.p. Équation (2) 

Bénéfices totaux des 
multinationales opérant dans les 
paradis fiscaux 

USD 4.26 trillion Équation (3) 

Recettes fiscales récupérées USD 89.5 billion Équation (4) 

 

Changement du taux d'imposition effectif 

Jusqu'à présent, aucune multinationale n'est passée d'un régime 
non public à un régime public. Nous basons donc nos 
estimations sur les preuves existantes concernant (i) la variation 
de le TIE des banques de l'UE qui sont passées en 2014 de 
l'absence de CbCR à une exigence de CbCR publique, et (ii) la 
variation de le TIE des grandes EMN qui sont passées de 
l'absence de CbCR à une exigence de CbCR non publique en 
2016. Pour obtenir une estimation de la façon dont le TIE devrait 
changer avec le passage d'un CbCR non public à un CbCR public, 
nous déduisons le changement de TIE associé à l'introduction 
d'un CbCR non public du changement de TIE associé à 
l'introduction d'un CbCR public: 

∆𝑇𝐼𝐸𝑁𝑜𝑛−𝑝𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐−à−𝑝𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐 = ∆𝑇𝐼𝐸𝑃𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐 − ∆𝑇𝐼𝐸𝑁𝑜𝑛−𝑝𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐       (1) 

 

 

12 Michael Overesch and Hubertus Wolff, ‘Financial Transparency to the 
Rescue: Effects of Public Country-by-Country Reporting in the European 
Union Banking Sector on Tax Avoidance*’, Contemporary Accounting Research, 
38/3 (2021), 1616–42. 
13 Preetika Joshi, ‘Does Private Country-by-Country Reporting Deter Tax 
Avoidance and Income Shifting? Evidence from BEPS Action Item 13’, Journal 
of Accounting Research, 58/2 (2020), 333–81. 
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Pour estimer la variation du TIE à la suite d'un changement de 
réglementation, de l'absence de CbCR à une exigence publique 
de CbCR, nous nous appuyons sur Overesch et Wolff (2021)14 qui 
étudient la réaction des banques multinationales à l'exigence 
publique de CbCR qui a été mise en œuvre par la Commission 
européenne dans le cadre de la directive IV sur les exigences de 
fonds propres en 2014. Dans une analyse de différence dans la 
différence, les auteurs trouvent que les banques multinationales 
qui sont actives dans les paradis fiscaux augmentent leur TIE de 
3,6 points de pourcentage de plus en réaction à l'exigence de 
déclaration, par rapport aux banques qui n'ont pas d'activités 
dans les paradis fiscaux. 

Bien qu'elles ne soient guère comparables à une entreprise non 
financière moyenne, les banques multinationales sont 
semblables à une multinationale moyenne ayant des activités 
dans les paradis fiscaux en termes de caractéristiques de 
l'entreprise, comme la taille et les bénéfices, et constituent donc 
un groupe de référence approprié15. Cependant, il existe de 
bonnes raisons pour lesquelles les banques devraient réagir 
différemment des entreprises non financières aux exigences 
publiques en matière de CbCR. D'une part, le transfert des 
bénéfices pourrait être plus facile pour les banques car elles 
peuvent facilement manipuler les prix de transfert, comme les 
marges d'intérêt ou les frais de service, et choisir 
stratégiquement les dettes et les capitaux propres pour 
transférer les bénéfices16. Par conséquent, l'effet positif de la 
divulgation obligatoire pourrait être plus fort pour les banques, si 
le CbCR inhibe le transfert de bénéfices, ou plus faible, si les 
banques peuvent transférer des bénéfices, nonobstant leur 
CbCR. D'autre part, les banques sont plus fortement 
réglementées que les entreprises non financières17 ce qui 
pourrait rendre marginal l'effet supplémentaire du CbCR (c'est-
à-dire l'effet qui s'ajoute à toutes les autres réglementations 
existantes). La valeur plus faible de leurs actifs non tangibles 

 

 

14 Overesch and Wolff, ‘Financial Transparency to the Rescue’, 1616–42. 
15 Dhammika Dharmapala and Nadine Riedel, ‘Earnings Shocks and Tax-
Motivated Income-Shifting: Evidence from European Multinationals’, Journal 
of Public Economics, 97 (2013), 95–107. 
16 Julia Merz and Michael Overesch, ‘Profit Shifting and Tax Response of 
Multinational Banks’, Journal of Banking & Finance, 68 (2016), 57–68. 
17 Ross Levine, The Corporate Governance of Banks: A Concise Discussion of 
Concepts and Evidence (2004), MMMCDIV. 
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devrait également entraver le transfert de bénéfices. Dans 
l'ensemble, il est probable que les entreprises financières et non 
financières ont accès à des canaux de transfert de bénéfices. 
Nous ne prenons donc pas position sur lequel de ces 
mécanismes possibles domine. Au lieu de cela, nous conservons 
les 3,6 points de pourcentage comme notre meilleure estimation 
de la façon dont les multinationales ayant des activités dans des 
paradis fiscaux adaptent leur TIE en réponse à un changement 
de réglementation, passant d'une absence d'exigences de CbCR à 
des exigences publiques. 

Pour estimer le changement de le TIE suite au passage d'une 
réglementation sans CbCR à des exigences de CbCR non 
publiques, nous nous basons sur les estimations fournies par 
Joshi (2020)18, qui analyse l'effet de l'introduction du CbCR non 
public pour les entreprises ayant un chiffre d'affaires de 750 
millions de dollars US ou plus dans l'Union européenne en 2016. 
Son estimation de la différence dans la différence compare la 
variation des TIE des entreprises tenues de fournir des rapports 
CbCR non publics avec celles qui ne sont pas affectées par la 
réglementation. L'estimation suggère que les multinationales 
affectées paient entre 1 et 2 points de pourcentage de TIE plus 
élevés après l'introduction de la règle, par rapport aux 
entreprises témoins non affectées. Pour notre calcul, nous 
prenons la valeur moyenne de cette estimation et supposons 
que le passage d'un CbCR non public à un CbCR non public 
entraîne une augmentation des TIE de 1,5 point de pourcentage. 

Nous pouvons maintenant estimer le changement d'TIE pour les 
entreprises ayant des opérations dans des paradis fiscaux 
lorsque les exigences de CbCR non publiques sont remplacées 
par des exigences de CbCR publiques: 

∆𝑇𝐼𝐸𝑁𝑜𝑛−𝑝𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐−à−𝑃𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐 = 3.6 𝑝. 𝑝. −1.5 𝑝. 𝑝. = 2.1 𝑝. 𝑝.      (2) 

Bénéfices affectés par la mise en œuvre du CbCR public 

 

 

18 Joshi, ‘Does Private Country-by-Country Reporting Deter Tax Avoidance and 
Income Shifting?’, 333–81. 
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Les bénéfices mondiaux des multinationales ont été estimés par 
la Justice Fiscale: État des Lieux 202119 pour s'élever à 4,7 
trillions de dollars américains au cours de l'année pour laquelle 
les dernières données disponibles sont disponibles, c'est-à-dire 
2017. Notre analyse se limite aux bénéfices réalisés par les 
multinationales qui opèrent dans les paradis fiscaux. Le secteur 
bancaire: les données d'Overesch et Wolff (2021)20 suggère que 
90,6% de tous les profits des banques multinationales sont 
réalisés par des banques qui opèrent dans un paradis fiscal. De 
même, nous supposons que 90,6% des bénéfices totaux de 
toutes les multinationales sont réalisés par des entreprises 
opérant dans des paradis fiscaux. La valeur en dollars américains 
des bénéfices mondiaux des entreprises opérant dans des 
paradis fiscaux est donc la suivante:21  

𝑃𝑟𝑜𝑓𝑖𝑡𝑠𝑀𝑁𝐸𝑠 𝑖𝑛 𝑡𝑎𝑥 ℎ𝑎𝑣𝑒𝑛𝑠 = 90.6% × 𝑈𝑆𝐷 4.7 𝑡𝑟𝑖𝑙𝑙𝑖𝑜𝑛

= 𝑈𝑆𝐷 4.26 𝑡𝑟𝑖𝑙𝑙𝑖𝑜𝑛      (3) 

Recettes fiscales supplémentaires provenant du CbCR public 

En multipliant les bénéfices estimés des multinationales opérant 
dans des paradis fiscaux par la variation attendue de leur TIE 
après l'introduction du CbCR public, on obtient une estimation 
des recettes fiscales supplémentaires résultant de la mise en 
œuvre du CbCR public: 

 ∆𝑅𝑒𝑐𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠 𝑓𝑖𝑠𝑐𝑎𝑙𝑒𝑠𝑁𝑜𝑛−𝑝𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐−à−𝑝𝑢𝑏𝑙𝑖𝑐 = 2.1% × 𝑈𝑆𝐷 4.26 𝑡𝑟𝑖𝑙𝑙𝑖𝑜𝑛

= 𝑈𝑆𝐷 89.5 𝑏𝑖𝑙𝑙𝑖𝑜𝑛            (4) 

Les recettes fiscales supplémentaires de 89,5 milliards de 
dollars US représentent 28,5 % des pertes fiscales dues au 

 

 

19 Global Alliance for Tax Justice, Public Services International, and Tax 
Justice Network, The State of Tax Justice: 2021 (16 Novembre 2021) 
<https://taxjustice.net/wp-
content/uploads/2021/11/State_of_Tax_Justice_Report_2021_ENGLISH.pdf> 
[accessed 7 Mai 2022]. 
20 Overesch and Wolff, ‘Financial Transparency to the Rescue’, 1616–42. 
21 Nous excluons de notre analyse les bénéfices des banques qui sont 
soumises au CbCR public depuis 2014 (382 millions USD). Comme elles 
avaient déjà déposé des rapports pays par pays publics dans le cadre de la 
réforme de 2014, le changement de 2016 ne les a pas affectées. 
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transfert de bénéfices, qui sont estimées à plus de 312 milliards 
de dollars US par Justice Fiscale: État des Lieux 202122. 

 

 

  

 

 

22 Global Alliance for Tax Justice, Public Services International, and Tax 
Justice Network, The State of Tax Justice: 2021. 
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Appendice 2 - Lettre au Secrétaire 
général de l'OCDE 
14 Octobre 2022 
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Appendice 3 - Réponse du Secrétaire 
général de l'OCDE au Tax Justice 
Network 
21 Octobre 2022 
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Appendice 4 - Lettre ouverte aux 
dirigeants du G20 
15 Novembre 2022 
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Appendice 5 - Calendrier des 
événements 2023 

Décembre 2022 

9 Décembre 2022 - International Anti-Corruption Day 

9-11 Décembre 2022 - African Economic Conference, Mauritius  

10 Décembre 2022 - International Human Rights Day 

12 Décembre 2022 - International Universal Health Coverage Day 

12–14 Décembre 2022 - Effective Development Co-operation 
Summit, Geneva, Switzerland 

Janvier 2023 

31 Janvier - UN ECOSOC Partnership Forum, New York  

Février 2023 

19-24 Février - Financial Action Task Force, Plenary and Working 
Group Meetings, Paris, France 

27 Février – 2 Mars - Africa Regional Forum on Sustainable 
Development 2023, Niamey, Niger 

Mars 2023 

5-9 Mars - Fifth UN Conference on Least Developed Countries 
(LDC5), Doha, Qatar 

6-17 Mars - UN Commission on the Status of Women (67th 
Session), New York, USA 

13-17 Mars - Intergovernmental Panel on Climate Change (58th 
Session), Bern, Switzerland 

14-15 Mars - UN Development Cooperation Forum 2023, New 
York 

14-16 Mars - Arab Regional Forum for Sustainable Development, 
Beirut, Lebanon 

https://aec.afdb.org/en
https://www.effectivecooperation.org/hlm3
https://www.effectivecooperation.org/hlm3
https://www.un.org/ecosoc/en/events/2023/partnership-forum
https://www.uneca.org/arfsd2023
https://www.uneca.org/arfsd2023
https://www.unwomen.org/en/csw/csw67-2023
https://www.unwomen.org/en/csw/csw67-2023
https://www.ipcc.ch/calendar/
https://www.ipcc.ch/calendar/
https://www.un.org/development/desa/financing/events/8th-biennial-high-level-meeting-development-cooperation-forum-dcf
https://hlpf.un.org/2023/preparation
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27-30 Mars - Committee of Experts on International Cooperation 
in Tax Matters (26th Session), New York 

31 Mars - Special Meeting of the Council on International 
Cooperation in Tax Matters, New York 

Avril 

21-23 Avril - World Bank Group/International Monetary Fund 
Spring Meetings, Washington DC 

24-28 Avril - Latin America and the Caribbean Regional Forum 
on Sustainable Development, Santiago, Chile 

24-27 Avril - ECOSOC Forum on Financing for Development 
Follow-up, New York 

24-27 Avril - UN World Data Forum 2023, Hangzhou, Zhejiang, 
China 

Mai 

19-21 Mai - G7 Summit, Hiroshima, Japan 

Juin 

20 Juin - ECOSOC Meeting on the Transition from Relief to 
Development 2023, Geneva, Switzerland 

Juillet 

1-3 Juillet - Intergovernmental Panel on Climate Change (59th 
Session), Nairobi, Kenya 

10-20 Juillet - UN High-level Political Forum on Sustainable 
Development, New York 

17-20 Juillet - ECOSOC High-level Segment 2023, New York 

Septembre 

9-10 Septembre - G20 Summit, New Delhi, India 

12-30 Septembre - UN General Assembly (78th Session), New 
York 

https://www.un.org/development/desa/financing/topics/tax-cooperation
https://www.un.org/development/desa/financing/topics/tax-cooperation
https://www.worldbank.org/en/meetings/splash/about#sec2
https://www.worldbank.org/en/meetings/splash/about#sec2
https://hlpf.un.org/2023/preparation
https://hlpf.un.org/2023/preparation
https://www.un.org/development/desa/financing/what-we-do/ECOSOC/financing-development-forum/FFD-forum-home
https://www.un.org/development/desa/financing/what-we-do/ECOSOC/financing-development-forum/FFD-forum-home
https://unstats.un.org/unsd/undataforum/
https://groupofnations.com/g7-summit-hiroshima-japan-2023/
https://digitallibrary.un.org/record/3981812/files/E_2023_L.1-EN.pdf?ln=en
https://digitallibrary.un.org/record/3981812/files/E_2023_L.1-EN.pdf?ln=en
https://www.ipcc.ch/calendar/
https://www.ipcc.ch/calendar/
https://hlpf.un.org/
https://hlpf.un.org/
https://digitallibrary.un.org/record/3981812/files/E_2023_L.1-EN.pdf?ln=en
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20-21 Septembre - UN SDG Summit 2023, New York 

Octobre 

13-15 Octobre - World Bank Group/International Monetary Fund 
Autumn Meetings, Marrakesh, Morocco 

22-27 Octobre - Financial Action Task Force, Plenary and 
Working Group Meetings Paris, France 

 

https://hlpf.un.org/sdg-summit
https://openmorocco2023.com/en/
https://openmorocco2023.com/en/

